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Châtenay-Malabry, le 19 janvier 2009 

Participez à l’inventaire local des 
chiroptères 

L’Andra organise trois réunions publiques les 22, 23 et 24 janvier dans 
les communes de Dammarie-sur-Saulx, Houdelaincourt et Biencourt-
sur-Orge. Objectif : faire appel aux habitants pour une nouvelle étude 
sur les chauves-souris dans les environs du Laboratoire souterrain de 
Bure.  
 

Méconnues, les chauves-souris sont depuis longtemps mal-aimées. Aujourd’hui 
protégées, elles intéressent les scientifiques. Dans le cadre de ses études sur le 
stockage géologique profond et réversible des déchets radioactifs, l’Andra va recenser 
pendant trois ans les colonies de chauves-souris sur le sud de la Meuse et le nord de 
la Haute-Marne avec l’aide de la CPEPESC (Commission de protection des eaux, du 
patrimoine, de l’environnement, du sous-sol et des chiroptères de Lorraine). 
 
En effet, l’Andra a défini un programme d’observation et de surveillance de 
l’environnement à long terme sur une zone de 900 km² autour du Laboratoire de 
recherche souterrain de Bure, région particulièrement propice à ce mammifère. 
 
Pour comprendre le rôle des chiroptères dans les écosystèmes, les chercheurs ont 
besoin de l’aide des acteurs locaux car rien ne remplace la connaissance  et les 
observations précises des habitants des villages pour réussir à mener un inventaire 
exhaustif des chauves-souris et de leurs gîtes naturels.  
 
Afin de présenter l’étude, de sensibiliser le public à la protection des chauves-souris 
et de recueillir des informations sur les lieux de vie des chiroptères, trois réunions 
sont organisées à 20h30 dans les communes de : 

• Dammarie-sur-Saulx le jeudi 22 Janvier (Salle des fêtes) 
• Houdelaincourt le vendredi 23 Janvier (Salle socioculturelle) 
• Biencourt-sur-Orge le samedi 24 Janvier (Gîte rural)  

 
Ces trois réunions sont destinées à toute la population des cantons de Montiers-sur-
Saulx, Gondrecourt-le-Château et Poissons.  
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À propos de l’Andra 

L’Agence nationale pour la gestion 

des déchets radioactifs (Andra) est un 

établissement public à caractère 

industriel et commercial créé par la 

loi du 30 décembre 1991. Ses 

missions ont été complétées par la loi 

de programme du 28 juin 2006 

relative à la gestion durable des 

matières et déchets radioactifs. 

Indépendante des producteurs de 

déchets radioactifs, l’Andra est placée 

sous la tutelle des ministères en 

charge de l’énergie, de 

l’environnement et de la recherche. 

L’Andra est chargée de la gestion 

durable de l’ensemble des déchets 

radioactifs français. Elle met son 

expertise et son savoir-faire au 

service de l’État pour concevoir, 

exploiter et surveiller des centres de 

stockage de déchets radioactifs en 

protégeant à long terme l’homme et 

l’environnement de l’impact de ces 

déchets. 


